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S\UMUR, 5 JUIN 

Nous n'avons pas voulu — et les événements 
ont justifié Dûtre défiance — mêler notre ap-
préciation à celles qu'émettait la Presse sur la 
très louche affaire Turpiu. 

« Econduit, vilipendé, exploité, pressuré par 
les divers ministres de la guerre qui cher-
chaient à lui « voler * son invention, depuis 
et y eompris M. de Freycinet jusqu'au général 
Mercier », Turpin découragé, affolé, avait offert 
sa charmante et philanthropique invention « le 
maximum de tuerie » à des puissances étran-
gères. Le pauvre homme était réduit aux affres 
«Je la plus abjecte misère et souffrait le martyre 
sans nom de l'inventeur incompris de ses 
compatriotes. Il est vrai que l'utilité des in-
ventions de ce genre peut, à bon droit, paraître 
discutable à la grande masse, au vulgaire qui 
ne saisit pas très nettement la nécessité des 
mitrailleuses en éventail, ni des autres engins 
de .ce genre n'ayant pour but que l'extermina-
tion instantanée du plus grand nombre de 
chrétiens imaginable. 

Mais le patriotisme ou plutôt le patrouillo-
tisme s'était mêlé à l'affaire. H souriait, en effet, 
aux patrouillots, cet outil incommensurable-
meDt meurtrier, parce qu'il nous assurait, à 
l'heure — prochaine suivant les uns, problé-
matique suivant les autres — de la sainte 
revanche, une indiscutable, certaine, supério-
rité de faculté massacrante sur les guerriers 
enrôlés sous la bannière de la ïriplice, notam-
ment sur les Allemands considérés, dans un 
laps de temps plus ou moins rapproché, 
comme les premiers et les plus dangereux dé 
nos agresseurs. 

Le gouvernement français commettait donc, 
insinuaient les grand journaux, le Figaro 
entr'aulres, une faute d'une incalculable por-
tée, une ànerie en deux mots. Repousser le 
Christophe Colomb des mitrailleuses mues 
par les gai asphyxiants et distribuant à la 
seconde leurs mortelles dragées dans un rayon 
de douze kilomètres, c'était impardonnable, 
antifrançais, bête, fou. Il est vrai que le général 
Mercier, un honnête homme et pas si crétin 
qu'on semble le croire — abstraction faite de 
son malheureux « flair d'artilleur » — avan-
çait, hardiment, sans peur des criailieries inté-
ressées, que la formidable découverte de M. 
Turpin pouvait n'être qu'une blague encore 
plus formidable. Même, quelques gens, de 
sangfroid et réfractaires à l'emballement, ne 
craignirent pas de rappeler que, pour sa tri-
turation de la mélinite, ce bon monsieur Tur-
pin avait reçu, du gouvernement qui s enor-^ 
gueillit de l'implacable correction soutenue 
par M. Carnot, une gratification assez estima-
ble de 250,000 fr.; que M. Turpin ne moisissait 
pas dans une misère absolue, ladite gratifica-
tion lui garantissant presque le pain quotidien 
et qu'il lui était loisible de patienter un peu 
jusqu'à ce que les difficultés entre l'inventeur 
et le ministère eussent été complètement apla-
nies, c'est à dire qu'aux ronds de cuir en-
vieux et ineptes du jour eût succédé une 
bande de paperassiers sensiblement moins 
gâteux. 

On objectait encore que la mitrailleuse-

éventail rappelait le fantastique a coup de ' 
fusil en fauchant » recommandé aux chas-
seurs nuvices pour le tir des compagnies de 
perdrix, et que, pour alimenter son ingénieuse 
mécanique, pour la nourrir à bouche que 
veux-tu, en sortir loul l'effet, on serait, en 
temps de guerre, obligé de s'empêtrer d'un las 
de chariots, camions, wagons, transports de 
toute nature dont l'embarras compenserait 
peut-être trop largement les avantages — si 
considérables qu'ils parussent—de s ui éventail 
pour batailles. 

Des écrivains jetèrent les hauts cris; M. 
Humbert — la raison même, — M. Naquet—le 
contraire,— et une foule de députés, honora-
bles à des litres divers et à dose inégale, prirent 
le parti de M. Turpin qui fila doucettement sur 
la Belgique pour traiter, plus à l'aise et à de 
meilleures conditions, de son mignon joujou. 
Un ministère croûia et voici Turpin repê-
ché, rendu à l'ingrate patrie qui, tout d'abord, 
avait semblé décliner ses os. 

Oui, tout est arrangé. Turpin nous revient, 
nous lui ouvrons nos bras et notre sein, et 
« embrassons-nous FolleviIle ! » Le Galilée de 
la poudre à canon nous donne la préférence et 
nous devous cette inestimable générosité à 
MM. Gautier et Cardane, du Figaro. Qu'on se 
dise ces noms d'un bout à l'autre de l'univers 
connu; que tout Français les grave, avec le dia-
mant, sur chaque fibre de ses veines, au plus 
profond de son cœur! 

Sautez collines, dansez vallées—d'allégresse 
seulement pour celte fois. On lisait hier, dans 
le Figaro, ces lignes ineffaçables qui brûle-
ront les yeux de nos descendants : 

« A l'heure où on lira ces lignes, Turpin sera en route 
pour la France, en même temps que la mystérieuse et re-
doutable invention, qui a suscité tant d'alarmes, sera ren-
due sans conditions à la nation dont elle a failli compro-
mettre à la fois la fortune et la sécurité. » 

Turpin a retiré la parole donnée aux inter-
médiaires de la Belgique et de la Prusse, M. 
Schemetlau, attaché militaire à la légation d'Al-
lemagne, et M. Grosfils, député à Verviers — 
d'une pierre notre homme tentait deux coups 
■— et les envoie sur le four. Ce n'est pas plus 
malin que cela. 

Maintenant, les dessous de carte de la paix 
entre Turpin et notre gouvernement, le prix 
d'achat de la « boîte à pralines », il est fort 
probable que nous ne les connaîtrons jamais, 
et c'est heureux, car ça ne doit pas être drôle 
à voir et ça ne doit pas sentir bon. 

Moi, je mettrais dans le même panier la mys-
tification, le mystificateur, les mystifiés volon-
taires et incurables, et je porterai le tout à 

egout. 
Z. 

Discours de i.Casimir-Perier 
En prenant possession du fauteuil présiden-

tiel, M. Casimir-Perier a prononcé le discours 
suivant : 

« Mes chers collègues, 
» En m'appelant à occuper ce fauteuil, la 

Chambre veut affirmer encore une fois qu'elle 
respecte les convictions ardentes et qu'elle ne 
refuse jamais à ceux qui luttent loyalement 
pour leurs idées. 

» Je la remercie profondément de l'honneur 
qu'elle me fait en me jugeant capable de de-
venir, à pejoe sorti de la bataille, l'arbitre 
impartial des partis. 

» Mon meilleur titre à votre confiance c'est 
id'avoir combattu des doctrines sans avoir ja-
mais voulu atteindre les personnes. 

» Décerner le plus précieux des témoigna-
ges à celui qui s'est imposé cette règle, c'est 
attester que la politique n'est pas à vos yeux 
la lutte stérile des ambitions individuelles, 
mais la recherche désintéressée de tout ce qui 
peut servir la démocratie, fortifier et honorer 
la France. 

» Qui pourrait, dans celte enceinte, s'élever 
conlre une autorité qui ne laissera compro-
meltre ni le respect du aux lois, ni les droits 
du pouvoir exécutif, ni la dignité du régime 
parlementaire ? 

» Pour vous prouver ma reconnaissance, 
ce n'est pas assez d'assurer la liberté de la 
tribune et d'exiger les égards que se doivent 
entre eux les élus de la nation ; je voudrais 
vous aider à suivre la méthode de travail qui 
peut le mieux rendre vos sessions fécondes. 

» Les conceptions législatives ne font pas 
défaut. A vos commissionnaires incombe le 
devoir de choisir parmi tant de projets ceux 
qu'il convient d'écarter, ceux qui méritent 
d'être examinés. 

» C'est sur des rapports et sur des textes 
que la Chambre peu! utilement décider. 

» C'est à elle de régler ses travaux, de ne 
pas disséminer ses efforts pour mener à bonne 
fin les réformes que réclame le plus impérieu-
sement le suffrage universel; il est sage de ne 
pas en entreprendre trop à la fois et de ne pas 
servir certains desseins par la prodigalité des 
promesses téméraires. 

» Nous jetterons nos regards en arriére pour 
puiser des forcés nouvelles dans le speclacle de 
1a France devenue, sous la République, maî-
tresse de ses destinées, puissante par ses res-
sources, fière de ses soldats et de ses marins, 
passionnément éprise de liberté et de justice et 
nous nous mettrons résolument à l'œuvre 
pour demeurer dignes de ce siècle d'humanité 
et de lumière. 

» Faisons une étape de plus vers le beau et 
vers le bien. Ce ne sont pas seulement les 
souffrances apaisées, ce n'est pas seulement 
l'esprit d'équité et de solidarité qui sauront 
reconnaître et célébrer nos efforts ; noas au-
rons satisfait la conscience publique, nous 
aurons entretenu et vivifié cette flamme impé-
rissable qui s'appelle la foi dans les destinées 
de la patrie. » 

LA CHAMBRE 
Séance du 4 juin 

L'interpellation Goblet sur la politique 
et la formation du cabinet 

M. Goblet commence par reprocher au cabi-
net précédent son prétendu « esprit nouveau », 
ses complaisances cléricales. 

Cette facétie provoque les protestations des 
Opportuaisles el des Ralliés. 

L'orateur constate ensuite que le précédent 
ministère est tombé sous les coups d'une ma-
jorité républicaine, et que le Cabinet actuel a 
été pris dans les rangs de la minorité, au mé-
pris de la régie essentielle du régime parle-
mentaire. 

Rappelant le passé du président du Conseil 
actuel, M. Goblet reproche à M. Dupuy d'avoir 
fermé la Bourse du Travail,., négocié, en vue 
des élections législatives, avec le Vatican, sou-

tenu les candidatures de Ralliés contre les 
candidats Radicaux. 

t Le Cabinet actuel est en contradiction avec 
le vote du 22 mai, avec les règles du droit 
parlementaire ; il n'est pas l'émanation de la 
Chambre. 

Que dire de la Déclaration ministérielle? 
On n'y trouve que des phrases creuses. Il 

n'y est pas fait le moins du monde allusion au 
vole du 22 mai et à la manière dont le gouver-
nement compte donner satisfaction aux vœux 
de la majorité. Rien non plus touchant la sé-
paration de l'Eglise et de l'Etat, la Révision 
constitutionnelle, la Réforme de l'Impôt, la 
Réforme administrative, les Réformes socia-
les. 

La politique de M. Dupuy ne peut être que 
celle pratiquée par lui. 

L'orateur radical termine par UD tableau la-
mentable de la République dans laquelle il n'y 
a plus d'autre autorité que celle de la force 
armée, et où la souveraineté du Peuple n'est 
plus qu'un vain mot. » 

Cependant M. Dupuy reste immobile au banc 
ministériel. 

Invité par M. Pelletan à répondre à M. Go-
blet, il déclare qu'il parlera quand il le jugera 
convenable. 

M. Goblet dépose alors un ordre du jour 
ainsi conçu : 

« La Chambre, considérant que le Cabinet 
» est en contradiction avec le Droit Parle-
» mentaire et sa politique en opposition avec 
» celle de la majorité, passe à l'ordre du 
» jour. » 

Au milieu d'un violent tumulte, M. Dupuy 
prend le chemin de la tribune. 

11 affirme que son ministère est un minis-
tère de majorité, un ministère résolu à main-
tenir l'ordre public ; un ministère sincèrement 
réformateur. 

On verra le gouvernement à l'œuvre, et on 
pourra le juger. 

Sa politique religieuse sera très nette. « Elle 
» sera celle d'un ministère Français quin'ira 
» point prendre des instructions à l'étranger, 
» et ne permettra pas l'ingérence du clergé 
» dans les affaires politiques et administra-
» tives. Elle se résumera dans ces mots: — 
» Respect des lois de l'Etat, respect des « Cons-
» ciences. » 

M. le président du Conseil finit par un ap-
pel à l'union de tous les républicains pour 
organiser la République. 

M. Camille Pelletan vient constater que M. 
Dupuy n'a pas répondu aux observations et 
aux interrogations de M. Goblet. 

« Le régime parlementaire, dit-il, semble 
n'être plus qu'un jeu de chassé-croisé entre 
M. Dupuy et M. Casimir-Perier. 

» Le cabinet a été choisi dans les rangs 
d'une minorité; cela est incontestable; donc 
il est antiparlementaire. 

« Si, tout à l'heure, il obtient de la Chambre 
une majorité, cela n'enlèvera rien à son carac-
tère inconstitutionnel. 

» Le vote ne prouvera qu'une chose, c'est 
que la Chambre aura reculé devant la perspec-
tive d'une nouvelle crise ministérielle. 

» En violant aussi formellement les règles 
du régime parlementaire, on place le pays entre 
la Révolution et la dictature. » 

M. Terrier rappelle que le dernier cabinet 
est tombé en apparence sur une question inté-



ressant le sort des travailleurs, mais, en réalité, 
à raison de sa politique dans les rapports de 
l'Eglise et de l'Etat et vis-à-vis des ingérences 
cléricales. 

Il insiste sur la nécessité de réaliser des 
réformes sociales et d'améliorer le sort des 
travailleurs. Il y a là une question d'huma-
nité. 

M. Terrier termine en déposant l'ordre du 
jour suivant : 

« La Chambre, résolue à faire respecter 
les droits de l'état laïque et à poursuivre les 
réformes financières et sociales, passe à l'ordre 
du jour. » 

La clôture demandée est prononcée. 
Aux deux autres ordres du jour précédents 

s'adjoignent les suivants : 
MM. Georges Berger et Delaunay : « La 

Chambre, approuvant les déclarations du gou-
vernement, passe à l'ordre du jour. » 

M. Mirman:* La Chambre, considérant que 
la loi de 1884 sur les syndicats professionnels 
doit s'appliquer à tous, sans distinction, invile 
le gouvernement à la respecter et à en assurer 
l'exécution. » 

Le troisième et le quatrième, signés : l'un 
par M. de Douville-Maillefeu, l'autre par M. 
Dupuy-Dulemps, sont ainsi conçus : 

« La Chambre, persévérant dans son ordre 
du jour du 22 mai, passe à l'ordre du jour. » 

Cinquième ordre du jour de MM. Isambert, 
AndréLebon, Thomson et autres: 

« La Chambre, confiante dans le gouverne-
ment pour faire aboutir, par l'union des répu-
blicains, une politique de réforme démocrati-
que et de défensedes droits de la société laïque, 
passe à l'ordre du jour. » 

Le gouvernement accepte l'ordre du jour 
Isambert, adopté par 3I5 voix contre 169. 

INFORMATIONS 
Les grandes manœuvres 

Le général de Gallifîét, qui doit diriger, 
cette année, les grandes manœuvres des 4* et 
41» corps, a fixé au 8 juin le voyage prépara-
toire de l'état-major pour la reconnaissance du 
terrain pour les opérations de combat. 

7 officiers généraux, 7 officiers supérieurs, 
5 capitaines ou lieutenants, se rendront ce 
jour-là à Châteandun et exploreront toute une 
journée le territoire environnant; ils seront 
accompagnés de 3 sous-officiers, 40 hommes 
de troupe et 4 voitures. 

La grande revue finale sera très proba-
blement passée dans les environs de Chà-
teaudun. 

Le Conseil supérieur du Travail 
La commission permanente du Conseil su-

périeur du Travail a définitivement adopté le 
projet de loi tel qu'il avait été précédemment 
voté, sauf les modifications suivantes : 

« Art. 23. — Les patrons et employeurs, 
ouvriers et employés des deux sexes, peuvent 
organiser, d'un commun accord, des ôonseils 
mixtes, conseils d'usines, conseils de concilia-
tion et d'arbitrage pour examiner entre eux 
toutes les questions de travail qui les intéres-
sent. 

» Art. 24. —• Les syndicats professionnels 
patronaux, ouvriers ou mixtes, ont également 
la faculté de créer pour une profession déter-
minée des conseils mixtes du travail. 

» Art. 25. — Le mode, de formation et le 
fonctionnement des conseils mixtes du travail 
ne sont soumis à aucune condition. Ils peuvent 
ôtre temporaires ou permanents. 

» Art. 26. — Les conseils mixtes, après la 
déclaration de leur constitution, signée de 
leurs membres et déposée à la mairie, pour-
ront, sur leur demande, bénéficier des articles 
17, 18, 19 et 20 de la présente loi. » 

Le comte de Chamnord e'muoK 
sonné 

Dans une étude sur les crimes d'empoison-
nement, publiée par la Vie contemporaine, 
M. Robinet de Cléry met en évidence une sé-
rie de preuves tendant à établir que le comte 
de Chambord serait mort empoisonné. 

On craint réclusion d'un canard. 

Polytechniciens eu « balade » 
Des voix étouffées, sortant d'une bouche 

degout au milieu de la chaussée, étaient enlen-
dues, avant-hier, après midi, par des passants 
qui se promenaient boulevard Saint-Germain. 
Us avertirent un gardien de la paix qui fil ap-
peler les pompiers. Ceux-ci descellèrent la 
pierre et trouvèrent cinq polytechniciens, qui 
expliquèrent qu'élaut consignés à l'école ils 
avaient voulu égayer leur dimanche par une 
petite promenade et avaient pénétré dans les 
égouts pnr celui de la rue Monge qui commu-
nique avee 1 Ecole polytechnique. 

Les brasseries de Dresde Inter-
dite* 

Le docteur Gradnauer, rédacteur d'un jour-
nal socialiste, et deux agitateurs ont été arrê-
tés à cause de la mise en quarantaine d'une 
brasserie des environs de Dresde. 

La grève rte* cochers de fiacre 
en Angleterre 

Les cochers de fiacre en grève ont tenu hier 
cinq meetings. La grève semble devoir durer 
jusqu'après la semaine du Derby. 

Un enfant qui promet 
La scène curieuse suivante s'est passée ces 

jours derniers à l'école d'Eisenbrodt, en Bo-
hèrr.e. A trois heures et demie, en pleine le-
çon, l'élève Jakubicka se leva et fit un paquet 
de ses objets scolaires. Interpellé par l'institu-
teur, il s'écria: « J'ai exactement quatorze ans 
depuis trois heures et demie et vous n'avez 

plus le droit de me retenir à l'école. Adieu, 
monsieur I » 

Et Jakubicka se relira tranquillement. 

Une fête de Jeanne d'Arc en 
Suisse 

L'appel lancé par la colonie française de 
Lausanne pour une fête en l'honneur de Jeanne 
d'Arc, a rencontré dans la ville l'accueil le 

plus empressé. 
Après l'audition de la Mandllane, le 

professeur Weinsleffer a, dans un discours 
très chaleureux, célébré la mémoire de la pre-
mière patriote française, et par une heureuse 
allusion à des revers plus récents,' il a rendu 
hommage aux sentiments de cordialité avec 
laquelle toute la Suisse et la canton de Vaud 
en particulier ont accueilli les soldats français 
de 1870. 

REVUE HEBDOMADAIRE 

3 juin I894. 
La liquidation des renies a réservé quelque 

surprise aux acheteurs, ils ont dû payer un 
prix de reports auquel il n'étaient pas habi-
tués depuis longtemps. 

On avait commis en hausse des exagéra-
tions sur nos renies et à plusieurs reprises 
nous avons protesté contre ce mouvement où 
se voyait l'action à peu prés exclusive de la 
spéculation. 

Le 3 0/0 se retrouve à 100.65 et le 3 1/2 
0/0 esta 106.80. 

Les actions de nos grands établissements de 
crédit sont en général très fermes. Le Crédit 
Foncier avance de 936 à 961.23, les obliga-
tions foncières et communales ont un très bon 
courant de dnmandes. 

Le Crédit Lyonnais finit à 742.30. 
Le bilan au 30 avril est en progression sen-

sible sur celui du 31 mars. 
Le Comptoir National d'Escompte fait preuve 

de très bonne tenue à 503. 
Les opérations de cet établissement, pendant 

le mois d'avril dernier, ont atteint un chiffre 
total de 428 millions eu augmentation de 24 
millions sur le mois précédent. 

La Société Générale comme toutes les va-
leurs de portefeuille varie peu. L'exercice en 
cours semble devoir lui être favorable. 

Les brillantes recettes de nos grandes Com-
pagnies de chemins de fer subissent un temps 
d'arrêt. 

Les actions de nos grandes Compagnies de 
chemins de 1er ont toujours un marché tour-
menté. Nous croyons qu'il n'y a pas de raison 
sérieuse pour prendre peur. 

Il y a tout lieu de croire que d'ici vingt ans 
le Midi et l'Orléans puiseront daus le dévelop-
pement de leur trafic les ressources1 suffi-
sautes pour gagner leurs dividendes sans la 
garantie de l'Etat. 

Le marché des chemins espagnols est de 
nouveau assez faible, le gouvernement s'obs-
tine dans son inertie. 

L'action de Suez a subi depuis quelques 
jours une légère réaction. 

Les recettes du Canal sont en augmentation 
de 731,720 fr. depuis le 1er janvier. 

L'Italien a été très ferme toute la semaine, 
la réaction qui a eu lieu sur nos renies n'a 
eu aucune prise sur ce fonds qui finit à 
78.30. 

L'Extérieure se tient à 64.80. 

La nouvelle de la signature des arrange-
ments entre le Trésor et la Banque n'a pas 
provoqué une reprise; la spéculation avait 
trop vite escompté l'exactitude des rumeurs 
qui circulaient au sujet d'une grande opération 
financière. 

Les fonds russes sont calmes. Toujours 
beaucoup d'entrain sur les fonds ottomans. 1« 
4 0/0 s'est avancé à 24.62. 

Les fonds austro-hongrois sont bien tenus. 
La Banque des Pays-Autrichiens se négocie de 
501.25 à 505. 

ÔE LlTIGEBII, 
2S, plaae VendÔma, Pari,. 

ST RÉGIONALE 

Billetin Météorologique di 5 Jais 
1âbnervmli»ne d* M. BAVY, wpticien, plaie de 

la Bilange, 96, Sa*mnr. 
... ., Ber»miUe. Ttatimomstr, 
Hier Mir, i S h. au-dessus 16« 
Ce matin, i il h. au-dessus U* 
Midi, 760 •/» ait-4Mi at 17» ; 
Haussu, i M/M 

Bai9M, > ■»/■» 
Température uiaitua du la nsit ai-ta»u ljé 

SAUMUR 
Mort de II. «uy nie 

Un grand malheur vient d'affliger une hono-
rable commerçante de notre ville, éprouvée 
déjà, il y a deux mois à peine, par la mort de 
son mari. 

Dimanche dernier, Eugène Guy, élére au 
lycée d'Angers, âgé de 16 à 17 ans, — jeune 
homme d'avenir, intelligent, dévoué à l'é-
tude, souple aux exercices physiques, plein 
de vie et plein de cœur, adorant sa mére 

à laquelle il écrivait des lettres consolantes 
témoignant d'un esprit à la fois vivace et réflé-
chi, adoré de sa mère qui appréciait les qua-
lité de ce cœur -— Eugène Guy était victime 
d'une chute terrible, aux exercices du trapèze, 
et se brisait la colonne vertébrale. 

L'agonie a duré deux jours: le pauvre en-
fant est mort, ce matin, vers une heure. 

Nous adressons à M'"« Guy l'expression de 
nos respectueuses condoléances. 

La variole a «anmnr -
Nous avons déjà parlé de l'apparition,'* 

Saumur, de la petite variole. Jusqu'ici, l'épi-
démie avait été bénigne; mais elle semble 
devoir sortir de cet état. Depuis 24 heures, 

on signale deux décès dus â cette grave mala-
die. Les malades ont été eulevés eu 48 heures. 

A quoi songe donc noire maire médecin ? 
Que fait l'Administration municipale en face 

de ce danger? Songe-t-elle â assainir les quar-
tiers pauvres?à nettoyer les ruelles où l'air et 
la lumière ne pénètrentquedifficilement? à pré-
server les habitants dtîs maladies qu'engendrent 
les émanations putrides? 

Voici l'occasion de. mettre en mouvement la 

42 Feuilleton de «l'Echo Saumurois • 

ES COUTEAUX D'OR 
Par PAUL FÉVAL 

Le vicomte fit un geste de colère et reprit : 
— Lorsque nous rencontrâmes le mayor, 

étendu sur un brancard et la faCe couverte 
d'un voile, là-bas, au pied du Golden-dagger, 
sais-tu où les Vecinos le conduisaient! 

— Non. Je sais seulement que le chef des 
Couteaux d'or avait plus de deux cent mille 
piastres dans son trou, et que mon amie Lile, 
la femme du Pawnie, avait aussi de bien beaux 
yeux. 

— Nous reparlerons bientôt du Pawoie et de 
sa femme, prononça tout bas Henri ; il faut 
que tu saches avant tout où les Vecinos con-
duisaient le mayor. 

— J'écoute. -

— Us le conduisaient à San-Felipe, où il est 
resté captif près d'un an, visité tous les jours 
par la manola d'Arispe, la senora Carmen, qui 
s'était éprise de lui... 

— Diable I fit Benoll; mais tout cela n'em-
pêche pas, en somme, que le mayor soit 
aveugle. 

— Il a recouvré la vue I 

— Pesle ! peste ! ceci gàle l'affaire. Corn 
ment vous lirerez-vous de ce guêpier, mon 
pauvre monsieur le vicomte ? 

— J'ai compté sur toi. 

— Sur moi pour me battre à votre place? 
— Pour m'aider à me défaire du mayor. 
Benoît se leva. 

— Serviteur! dit-il, serviteur de tout mon 
cœur. J'ai eu la chance de casser la tôle de 
mon Indien, là-bas, à Baltimore, et, sans re-
proche, c'est un fier service que je vous ren-
dis là. Maintenant, je dors tranquille. Bien fou 
serai-je de recommencer ce jeu-là ! 

— Rassieds-toi, commanda Henri. 
— Plaît-il? voulut dire Benoît, qui était 

homme à tenir tête à son ancien maître. 
— Ou plutôt, reprit le vicomte, ouvre ceUe 

porte et appelle ton chien Mohican. 

— C'est vrai, murmura le propriétaire avec 
une certaine émotion dans la voix ; Mohican 
n'est pas revenu. 

— Appelle ! 

Benoît ouvrit la porle. Le jour se faisait au 
dehors. Benoît siffla. 

La neige tombait toujours à groi flocons. 
Mohican ne vint pas, . 

— Tay, vieux 1 fit Benoit ; tay ! tay 1 tay ! 
Il rentra tout pâle, puis voulut ressortir 

pour appeler encore. 

— C'est assez, dit le vicomte, ton chien ne 
te répondra pas. 

— Pourquoi? 
— Parce qu'il est mort. 
— Mort ! comment savez-vous cela? 
— Je le devine. 
— Et qui donc l'aurait tué? 

— Towah le Pawnie, répondit Henri, qui se 
levait à son tour. 

Benoît recula. Ses dents claquaient. 
— Towah, que tu n'as pas assommé tout à 

fait là-bas, avec ton casse-tête, poursuivit le 
vicomte; Towah, qui a suivi le mayor à Paris; 
Towah, qui a trouvé la piste, et qui est à cette 
heure caché dans ton propre jardin. 

Benoît se laissa choir sur une chaise comme 
si la foudre l'eût frappé. 

Le jour entrait, blafard et triste, par les 
croisées de la chambre à coucher de Benoît ; 
la neige ne tombait plus ; le vent, qui avait 
chassé les nuées, continuait de souffler avec 
violence, et le soleil terne brillantait de ses 
rayons la tête poudrée des arbres. 

M. Benoît était si troublé qu'il avait laissé sa 

chandelle allumée sur la table. 
Au contraire, le vicomte Henri de Villiers 

était beaucoup moins abattu. 

j (i^f» u »«J '■.".- il il ,iéi ■■ : nu' vieiktf 
LES CAMAR0S . 

On ne peut nier, et ceci est loin de rehaus-
ser l'espèce humaine, que la plupart des 
hommes éprouvent une sorte de consolation 
égoïste dans le fait de voir leur détresse parta-
gée. 

L'angoisse de Benoît soulageait d'autant la 
peine du vicomte. 

Les poètes qui ont décrit l'enfer l'ont fait 
terrible. Il y aurait une horreur plus grande 
que celle des poètes : ce serait celle de l'enfer 
cellulaire, où la torture pèserait sur le damné 
en même temps que la solitude. 

Une horreur plus profonde encore : le damné 
vaincu dans l'éternité dé son tourment, et forcé 
de comtempler l'éternelle quiétude des élus. 

Le vicomte était renversé dans son fauteuil, 
les pieds sur les chenôls, les mains croisées 
sur sa poitrine. 11 venait, ma foi, d'allumer un 
cigare. 



commission d'hygiène, qui doit visiter les 
quartiers délaissés et enjoindre une prompte 
application de tous les moyens que la science 
prescrit pour conjurer, si possible, .un danger 

des plus sérieux. 

Objet trouvé 

M. Lesimple. employé chez M. Goblet," épi-
cier, rue .Nationale, a trouvé, sur le pont Cessai t, 
un chapelet de bois noir qu'il tient à la dispo-
sition du propriétaire. 

Objet* perdus 

M. Nourrisson, serrurier, rue des Basses-
Perrières, a perdu, hier, une pompe de pneu-
matique. Prière de le rapporter au commis-
sariat. 

— Hier, M. Delanoue, ouvrier vannier, 
place Saint-Michel, a perdu un porte-monnaie 
contenant 16 fr. 50 et quelques centimes. 
Prière de rapporter au bureau de police. 

TOURNEE KAM-HILL 
Mardi prochain 12 juin aura lieu une repré-

sentation qui ne peut manquer d'attirer notre 
public au Théâtre. KAM-HILL, le chanteur 
mondain de l'Eldorado, se fera entendre dans 
le répertoire qui a consacré sa renommée à 
Paris ; son programme est varié et nouveau 
pour notre ville, il est irréprochable et de bon 

ffÛUt. 
Autre attraction : Mme Marianne CHASSAING, 

du théâtre du Vaudeville, TARRIDE, l'inénar-
rable Camaret de Champigngl malgré lui, du 
théâtre des Nouveautés, joueront leur réper-
toire à succès, trois pièces absolument inédiles 
ea province, créées par eux à Paris. Spectacle 
curieux dans lequelseradonnée Barbe-Bleuet te, 
la pantomime deux fois centenaire, jouée par 
TABRIDE, dans le rôle de Pierrot, créé par lui : 
M11' Marianne CHASSAING, Barbe-Bleuette. 

Tous les artistes qui occompagnent ces 
noms aimés du public joueront les rôles qu'ils 
ont également interprétés à Paris. 

Citons encore au programme: Retour de 
Bal, le grand succès de M"" CHASSAING, joué 
par elle plus de cent fois, et les désopilants 
monologues de TARRIDE. 

Coqulll* 

Hier,-dans le compte-rendu de la procession 
de Saint Louis, nous avons imprimé : «Un 
monument en style original ». Nos lecteurs 
auront lu comme il fallait, c'est-à-dire : « Un 
monument en style ogival ». 

0 les eoquilies ! 

Chambre Consallalivc des Arts et lanafactirci 
DE SAUMUR 

Procès-Verbal de la séance du t6 mai 

(Suite et fin) 

6° Le Président donne lecture d'une lettre 
qu'il a adressée au rédacteur de ('Echo Saumu-
rais , à la suite d'un article du journal le 
Temps, sur la navigabilité de la Loire, article 
reproduit par la feuille locale. 

Cet article tend à classer le projet de ren-
dre la Loire navigable au rang « du Canal des 
beux-ilers et de Paris port de mer »; 

La différence est grande cependant, car les 
travaux concernant la Loire s'effectueraient 
avec une dépense maximum de 100 millions, 
tandis que les deux autres projets dépasse-
raient vraisemblablement chacun leur mil-
liard. 

Il y a donc intérêt à ne pas grossir les frais 
d'une entreprise dont les riverains du graad 
fleuve attendent depuis trop longtemps l'exé-
cution, etc'est par celte raison que le Président 
a adressé à l'Echo Saurnurois un article recti-
'icfiÇ tiré du Petit Economiste de Nantes, 
"rgane d» la Société d'initiative et de propa-
gande pour l'exécution d'une voie navigable 
de Kantis à Orléans. 

L?s observations du Président ont paru 
dans le numéro du 20 mai de \'Êcho Saurnu-
rois. 

'° t-e Président a adressé le 24 courant, à 
s°n collègue de la Chambre de Commerce 
d Angers, une lettre lui demandant des rensei-

gnements sur la ligne téléphonique qui doif 
relier Angers à Paris par Saumur et Tours. 

La réponse de M. le Président de la Cham-
bre de Commerce d'Angers n'est pas encore 
parvenue. 

La Chambre décide qu'aussitôt la réception 
et suivant son importance, la conîmunîéation 
en sera laite aux journaux de la localité. 

8° M. Irf Maire de la ville de Saumur a reçu, 
d« la Société philomathique de Bordeaux, di-
vers documents concernant l'Exposition qui 
doit avoir lieu dans cette ville au printemps 
1893. 

M. le Maire a transmis ces documents à ta 
Chambre Consultative, qui examinera dans sa 
prochaine séance ce qu'il y aurait à faire 
pour répondre au vœu émis par les organisa-
teurs de l'Exposition de Bordeaux. 

Rapport de M. Chapiu 

M. Chapin donne lecture à la Chambre de 
son rapport sur les travaux de la Chambre de 
Commerce française de Londres : 

« Messieurs, 
» La Chambre de Commerce française de 

» Londres a adressé à M. le Président de notre 
» Chambre Consultative deux brochures, l'une 
» de 1893, l'autre de 1894. 

» La première contient les délibérations de 
» 1891, la seconde n'a trait qu'à la marga-
» rine. Nous n'avons pas à émettre d'opinion 
» à ce su jet, puisqu'en ce moment Jes Cham-
» bres françaises élaboreut une loi sur les 
» beurres et la margarine. 

» La Chambre de Commerce française de 
» Londres prouve, par des chiffres d'imporla-
» lion el d'exportation, que, depuis l'applica-
» tion des droits protectionnistes, le commerce 
» entre la France et l'Angleterre a beaucoup 
» diminué, surtout pour les fils et tissus de 
» coton et pour les .soieries, elle réclame prin-
» cipalement le libre échange pour les matiè-
» res alimentaires. Nous ne pouvons certaine-. 
» ment qu'approuver son opinion. 

» Les Chambres françaises à l'étranger peu-
» vent rendre de grands services aux indus-
» triels et aux commerçants français ; il serait 
» de noire devoir et de notre intérêt de leur 
» venir en aide le plus possible. 

» Ainsi la Chambre de commerce française 
» de Londres se met à la disposition des né-
» godants de notre pays, pour leur procurer 
» soit des acheteurs, soit des agents. Elle le 
» fait, mais elle se plaint de supporter tous 
» les frais. 

» Les Chambras de commerce françaises, 
» hors la France, étant avant tout une œuvre 
» de patriotisme, devraient avoir leurs dé-
» penses largementcouvertesparles adhésions, 
» surtout des industriels et négociants habi-
» tant la métropole. Pour le bon fonclionne-
» ment de ces excellentes institutions, nous 
» croyons également que les Chambres Com-
» merciales françaises devraient faire tous leur 
» possible pour voter elles-mêmes des fonds 
» de secours el obtenir de M. le Ministre du 
» Commerce une subvention qui permettrait 
» de combattre la concurrence que nous font 
» les Allemands, devenus les maîtres des 
» marchés étrangers, principalement sur la 
■> place de Londres. » 

M. Forge dit: qu'il ne partage pas les idées 
libre-échangistes émises par la Chambre de 
commerce française du Londres el que le rap-
porteur semble partager tous au moins pour 
certains produits. 

La Chambre Consultative, sans entrer dans 
une discussion sur ce sujet, approuve le rap-
port de M. Chapin et ordonne qu'il sera porté 
en entier au procès-verbal de la séance. 

Tramways Saurnurois 

Le Président de la Chambre Consultative a 
été prié, par M. le Maire de la ville de Saumur, 
d'assister à une réuni m privée du,Conseil mu-
nicipal, le mercredi 9 courant, à la Mairie, 
pour entendre les propositions laites par la So-
ciété des Chemins de fer économiques et les 
explications de M. F.ibro, ingénieur délégué de 
cette Compagnie, sur l'exploitation de nos 
tramways. 

Depuis cette date, le Président a été informé 

qu'une autre 'Compagnie faisait également des [ 
offres à la Ville dans le même bul. 

Il y a donc tout lieu d'espérer qu'une solu-
tion prochaine sera enfin donnée à cette ques-
tion. 

La Chambre émet un vœu dans ce sens, et 
compte sur noire Administration municipale 
pour hâter celte solution. 

Rapport de M. Sourdeau 
Le rapport de M. Sourdeau sur la question 

des deux gares de marchandises de Saumur, 
n'étant pas complètement terminé, est renvoyé 
à la prochaine séance. 

Statistique commerciale de l'arron-
dissement 

Tous les membres présents ont déjà réuni 
un certain nombre de chiffres concernant cette 
statistique. Ils espèrent pouvoir compléter le 
tableau pour la réunion de juin, ce qui est du 
r«ste indispensable pour terminer le dossier de 
demande de transformation à la Chambre Con-
sultative. 

L'ordre du jour est épuisé. 
Aucun» nouvelle question n'étant soulevée, 

le Président lève la séance. 
Pour topi« «onforme, 

Le Secrétaire, BOURGUIGNON. 

Tribunal, présentera, sans doute, quelques 
difficultés. 

ALLONNES 
Outrage a un insulaire du culte dans 

l'exercice de ses fonctions 

Dimanche dernier, vers 10 heures 1/4, M. 

le curé Leliévre conduisait la procession sur la 
roule traversant le bourg d'Allonnes. Eu passant 
devant l'auberge de M. Bégeot, un « couac » 
fut poussé par une personne inconnue. Consi-
dérant l'exclamation comme une injure directe 
à sa personne et comme un outrage à un mi-
nistre du culte dans l'exercice de ses fonctions, 
M. le Curé dénonça le fait aux gendarmes qui 
interrogèrent l'aubergiste, duquel on apprit 
que l'insulte avait été proférée par une fille 
arrêtée un instant chez M. Brégeot en compa-
gnie d'un femme plus âgée et de deux jeunes 
gens qui se dirigeaient, avec leurs charrettes à 
bras, sur Bourgueil. On se mit à la poursuite 
de ces gens et on les ramena au bourg. 

La fille, reconnue par deux témoins comme 
coupable, mais, dit « qu'elle l'avait fait pour rire, 
pourfairerire, etqu'elle n'y avait vu aucun mal e. 
C'est une fille Laudriduu, originaire deSaumur, 
partie, avec le consentement de sa famille, 
pour Orléans, en société d'une femme Schmitt 
et des deux fils de cetie femme domiciliés aux 
environs de Nancy. 

Arrêtée après son aveu, la demoiselle Lau-
dridou fut amenée à Saumur et comparaîtra, 
vendredi prochain, devant la police correc-
tionnelle. 

'* '* 
Sourd*, muette et pas commode 

Au Crand-Hérault, commune d'Allonnes, ha-
bite la veuve A'ssier, âgée de 61 ans, sourde-
muette et d'un caractère peu endurant. Diman-
che dernier, elle venait dénoncer par g >stes, à 
la gendarmerie d'Allonnes, qu'un sieur Lelié-
vre, de Brain, avec lequel elle vivait depuis 
trois mois et dont elle s'est récemment sépa-
rée, l'avail frappée à coups de pied et lui avait 
égratigné la figure. 

On interrogea Leliévre qui prétend que la 
veuve Assier s'est présentée inopinément chez 
lui et, sans autre forme de procès, l'a saisi 
lout de suite à la gorge. Il la repoussa, la mit 
à la porte el, en descendant l'escalier, la 
sourde-muette tomba sur le dos. Aussitôt re-
levée, elle courut, chez un voisin, s'armer d'un 
énorme bâton pour frapper Leliévre; mais 
celui-ci s'esquiva. Deux témoins ont vu la 
vieille un gourdin au poing. 

L'interrogatoire de la sourde-muette, an 

Pour les bfcyclistes 
On sait que tout roulier ou conducteur de 

voiture doit se ranger à sa droite à l'approche 
de toute voiture, de manière à lui laisser libre 
au moins la moitié de la chaussée. Mais, vient 
de décider la Cour de cassation, il n'est pas 
tenu à la même, obligâtion à l'approche d'une 
bicyclette, s'il laisse au bicycliste un passage 
reconnu suffisant du côlé droit de sa voiture : 
une bicyclette, en effet, ne saurait être consi-
dérée comme une voilure. 

Etat-civil de la ville de Saumur 

Le 3 juin. — Georges-Adrien-Anselme Bel-
langer, rue d'Orléans, 1. 

Le 3 juin. — Louise-Joséphine Chenuau, 
10 mois, rue de la Croix-Verte, 24. 

Le 4. — Marguente-Emerance Bersoullé, 
épouse de Guslave-Honoré Cathelineau, sans 
profession, 43 ans, rue Dupetit-Thouars, 2 ; 
— Louis Sigogne, bijoutier, 44 ans 1/2, veuf 
de Augusline Dalaporte, à l'Hôpital. 

Le 5. — Jean Joseph, dit Meschin, proprié-
taire, 69 ans (veuf), place Saint-Michel. 

Avis mortuaire 
Les amis et connaissances des familles 

Cathelineau et Bersoullé qui, par oubli, n'au-
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Madame CATHELINEAU, née MARGUERITE 

BERSOULLÉ, sont priés de considérer le pré-
sent avis comme une invitation à sa sépulture 
qui aura lieu demain mercredi, 6 juin, à dix 
heures du matin, en l'église Saint-Pierre. 

Le deuil se réunira à la maison mortuaire, 
2, place Dupetit-Thouars. 

Un grand nombre de refroidissements et de 
malaises se guériraient rapidement en se soignant 
à temps. Il suffit dans la plupart des cas de pren-
dre le matin ou le soir un cueillerée à café de 
Tisane Dussoiin. 

Vous qui vous plaignez toujours de votre 
santé, qui avez essayé de tous les médicaments 
sans succès, vous qui voyez tout en noir, faites en-
core un essai avec les Pilules Suisses. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SAUMyR . 
Séance du 3 Juin 1894 

Versements de 74 déposants ( 6 nouveaux") 
19,085 fr. 

Remboursements, 19,243 fr. 53 
La Caisse paie 3 fr. 25 pour cent. 

ANGERS, 2 juin 
Froment, lre qté, le décalitre, I 45 ; nouveau, 

1 35.— Seigle, 1 50. — Orge, 1 50. — Avoine 
grosse, 1 75; menue, I 05. — Pommes de 
terre nouv., 2 75.—Foin, les 100 kilos, 11 fr. 
— Paille, 8 fr. — Chanvre, les 6 kil.. 500, 
6 25., — Farines, les 100 kilos, 30 fr. — 
Beurre, le d.-kil., 1 20. — Poulets, la couple, 
4 75.— Œufs, la douz , » 85.— Bœuf, le kilo 
2 fr. — Vache, 1 80. — Veau, 2 20. — Mou-
ton, 2 40. 

CHOLET, 2 juin 
Froment, première qualité, l'hect.. 14 75. — 

Avoine, I l 50. — Pain, <lre qté, le kil., » 36; 
2e qté, les 6 kil., 1 60. — Pommes de terre, 
l'hect., 20 fr.—Haricots, 27 fr.—Beurre, le 1/2 
kil., I 15. — Œufs, la douzaine, » 80. — 
Bœuf, le kilog., I 50. — Veau, 1 80. — 
Mouton, 2 20. — Porc, I 70. — Foin, les 
100 kilos, 9 50. — Paille, 9 fr. — Bois de 
chauffage, le stère, 14 fr. 

Lr. Gérant, L. DELAUNAY. 

Ne demandez chez votre Epicier que du ? 

c'est 1« 
Exiger la Marque de 
fabrique déposée. 

MEILT iHiUFt 
ÉVITER LES CONTREFAÇONS 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons d'Epiceries et de Comestibles. 
y Vente en Gros: 363, Boulevard Voltaire, £6,9 



28 et 30, Rue Saint-Jean, SAUMUR 
VINS en Cercles et en Bouteilles 

Vin Rouge, Côteaux de Saumur, le litre 0.35, la pièce (225 litres) US fr. droits payés 
•Vin Blanc, Côteaux de Saumur, le liire 040, !a pièce (526'lilr'es) £0 Cr. droits payés 

«G litre» pour «5. — a^ivraâssom à 

jïl Sainte-Luce, marque Jôhn Àlvans, depuis 1*50 (verre compris) 
Madère du Cap, depuis 1.50 — 
ilàtas'à vieux, depiuis .. ... . fl«?5 — 

Etude de M« LE BARON, notaire 
à Saumur. 

PAR ADJUDICATION 

Pour cause de décès 
Le Mercredi 20 juin JS94, à une 

heure, en l élude de ME LE BARON, 

notaire à Saumur, 

UNE MAISON 
EN BON ÉTAT 

Très bien située, à Saumur, rue 
de Bordeaux , nu 14, en face 
l'hôtel de M. Louis Mayaud , 

Jardin bordant la prairie de l'Insti-
tution Saint-Louis. 

Superficie totale : 550 mètres 
carrés. 

Revenu annuel, 2.060 fr. 
Mise à prix. .... 24,000 fr. 
Facilités de paiement. 
S'adresser, pour visiter, à M. 

SALAIS, propriétaire à Saumur, 
rue du Collège, 3, les mardi, jeudi 
et samedi de chaque semaine, de 
midi à 2 heures. 

MAISON neuve 
AVEC JARDIN 

Située au coin de la Grand'Rue et 
Montée-des-Moulins. 

S'adresser à M. FORGEAI], rue 
Saint-Nicolas, 5. 

A Céder de suite 
M4G4SIN D'ÊPICEiUE 

Et Comptoir 
Situés dans une sous-préfectur« 

d'Indre et-Loire 
Bonne clientèle. — Belle situation. 

Maison fondés depuis 25 ans. 
S'adresser au bureau du journal. 

UNE MAISON 
A VENDRE OU A LOUER 

A Dampierre 
Occupee par M7"' cerne Michaux. 

S'adresser à M JOSEPH S ;HKET-
TENTHALER. 

A dater de la Saint-Jean, le 
bureau de placement de MmeSÉCHET, 
fruitière, actuellement 47, rue 
Saint-Jean, sera transféré même 
rue, n° 39, maison BtNÉ. 

M. GALLAND, propriétaire aux 
Rosiers , demande pour la Saint-
Jean un ménage sans enfant, le 
mari bon jardinier el la femme 
connaissant le travail de la basse-
cour. 

JEUNE FILLE munie de son brevet 
demande Leçons français et piano. 

S'adresser, 3, rue Traver^ère. 

Magasin de Bois et Charbon 
Au centre de la ville. 

S'adresser à M. LANGLOIS. 

A LOUER PRÉSENTEMENT 

Grande el vaste Mm 
A l'angle des ruts llea irepaire el de la Fidclilé 

A vec remise et écurie. Réparations 
au gré du locataire. 

S'adresser à M. BARON, rue Beaurcpaire, 14 

O N DEMANDE une femme de 
basse-cour de 35 à 45 ans. 

S'adresser au bureau du journal. 

H PERSONNE pouvant disposer 
de quelques heures désire-

rait trouver à l'aire des écritures. 
S'adresser au bureau du journal. 

■ 

Certaine et Radicale 
do toiueft les 

Affectionnée la Pen ?i 
DARTRES, ECZÉMAS. ACMÉ. 

PSOHIASIS. PRURIGO,TEIGNE. 
HERPES, LDPDS, etc. 

KIIUK DES 

PLAIES itULCÈRES VARIQUEUX 
r/insidèrit comme incurables 

tut les Médecins tes plus célèbres 
Le traitement ne dérantu nul-

lement Sa travail, il est a la 
portée des petites bourses, et, dés le doitxii-mc 
jour, il produit une amélioration sensible. 
S'adreusràM.LENORMAMD,Médecin-Sprri?liste 

Ancirn Aide-Slitjor drs Hùpitaux Milita/m 

i MELUli (S.-tt-H.t. Co:s«lt. gr»uitr> par Corr»so"' 

SOCfïTË 

DES 

IILILES D'OLIVE DE MCE 
Extrait de l'article 2. des statuts : 

S8, rue d'Orléans, i, rue Beaurepaire, SAUMUR 
&. MU /Sk VLJ 

SPÉCIALITÉ d'Huile d'Olive vierge de Nice, 1 fr. 10 le 1/2 kilo, 
par bonbonne de 5 kil. 

PRIMEURS, arrivages tous les jours 
Cerises, Abricots, Amandes vertes, Bigarreaux, Asperges et Artichauts 

RHUM, importation directe, depuis 1 50 
SAMOS (recommandé) depuis 1 25 
MALAGA vieux 1 50 
FRONTIGNAN 2 » 

Benrr» de la Laiterie Anrevine (St-Clément), arriragastous lesMirdii, Jsadis, Stmidit; 

« La Société ne pourra Tendre sou» la dénommâtes 
d'Huiles d'Olive que des huile» absolument pur»» »t»aiu 

d'huile de graines. » 

DÉPÔT RÉGIONAL 

Maison IMBERT Fils 
33, Rue d'Orléans-SAUMUR-me Dacier, 38 

Spécialité d'BULE' d'OUVE Vierge extra 
DE NICE 

Le flacon 2 fr. 80 I Le 1/2 flacon.. 1 fr. 50 
Les verres sont repris à 0,40 \ Les verres sont repris à 0.S0 

En Bonbonnes en verre garnies d'Osier 
De 5 kilos., 1/2 kil., 1 fr. 10. De lOkilog., 1/2 kil., 1 fr. 

Modèles déposés des emballages 
Les emballages sont repris aux prix facturé* 

Dépôt de la Société Laitière 
«es Alpes Uernolses 

Lait stérilisé - Crème stérilisée 
Farine lactée. 

LIBRAIRIE DE FIRIYIIN - DIDOT 
56, Rue Jacob, 56, 

ET C'", PARIS 

JOURNAL DE LA FAMILLE, 12 PAGES IN-4° 
Sous la direction de Mmt EMMELINE RAYMOND 

LR SUPPLÉMENT LITTÉRAIRE, AVEC PAGINATION SPÉCIALE, CONSACRÉ A DES ROJCANS ILLUSTRÉS 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

CHEMINS BE FE 
JÊL*M. V9S WSZ 

PARIS — SAUMDR — BORDEAUX 

STATIONS 
Mixte Mixte 
matin , matin 

Pari» 
Chartres 
Courtalain (départ) 
Château-du-Loir 
ChAteau-la-Yallitre 
Noyant-Méon 
Linières-Bouton 
Vernante* 
Blau 
Vivy 
SAUMUR(Orl)arr. 

(départ) 
Nantilly (arrivée) 
SAUMUR(Etat)ar. 

(départ) 
Nantilly (départ) 
Chacé-Varrains 
Brézé-Saint-Cyr 
Montreuii (départ) 
Thouars 
Niort 
S aintes 
Bordeaux 

8 31 

6 » 
7 44 

10 12 
10 48 
H 20 
11 29 
11 41 
11 52 
12 » 
12 13 
12 18 
12 26 
12 37 
12 20 

Expr. |Omn. jS. dir 
matin matin i soir 

7 55 8 35! 
9 84110 18' 

10 48;ll 

8 38 12 27 
8 47 
9 » 
9 41 

10 18 

matin I soir 

12 33 
12 42 

1 28 
2 02 

12 22 
12 45! 

1 05 
> » 
» u 
» » 
1 30 
1 40 
1 47 

2 
S 
4 
6 42 11 

10 24 
soir 

18 
49 
39 8 52 

59 
4 22 

matin 

12 50 
2 48 
4 21 
6 37 
7 10 
7 40 
7 49 
8 » 
8 10 
8 17 
8 29 
8 34 
8 41 
8 52 
8 32 
8 43 
8 49 
8 56 
9 18 

10 09 
12 25 

matin 

Mixte lExpr. 
soir | soir 

9 40 

9 56 
10 05 
10 36 
11 13 

soir. 

7 55 
9 41 

10 54 
12 35 

1*49 
1 57 

> 

2*28 
2 57 
4 47 
6 30 
9 22 

matin 

Expr. |0mn. 
soir I soir 

8 30 
10 12 
H 22 

1 07 
1 30 
1 50 

» 

2 22 
2 32 

11 25 

3 05 
3 24 

matin 

33 
57 
53 
26 
56 
06 
16 
26 

6 33 
6 44 
6 54 
7 01 

12 
50 

3 
9 

16 
40 
24 

BORDEAUX — SAUMUR — PARIS 

H 41 
2 19 
4 56 
soir 

STATIONS 
Mixte Mixte Expr. Omn. Omn. Semi Expr. Expr. Mixte 
matin matin matin soir. matin dir's' soir soir soir 

Bordeaux 5 40 8 25 3 50 
Saintes 9 2 11 34 7 15 
Niort 5 25 10 42 2 4 2 36 9 6 
Thouars 6 15 8 35 12 38 1 35 4 28 5 6 10 12 H 19 8 32 
Montreuii (départ) 7 » 9 40 1 1 2 39 5 4 5 46 10 35 11 42 9 13 
Brézé-Saint-Cyr 7 17 9 59 » 2 53 5 18 6 1 i 9 28 
Chacé-Varrains 7 24 10 10 3 » 5 25 6 9 » 9 36 
Nantilly (arrivée) 7 29 10 16 3 05 > 6 14 * 9 41 
SAUMUR(Etat)ar. 7 40 10 23 3 16 6 26 » 9 53 

(départ) 7 20 10 50 2 54 6 5 » soir 
Nantilly (départ) 7 30 11 • 3 06 » 6 16 » » 
SAUMUR(Orl.)ar. 7 38 11 08 1 26 3 14 5 36 6 24 11 » 12 7 

(départ) 7 44 H 20 1 33 3 19 soir 6 29 11 7 12 16 
Vivy 7 56 H 33 ai.. 3 30 6 43 » » 

Blou 8 4 11 41 » 3 38 »i 6 52 
Vernantes 8 15 11 52 3 49 7 6 » » 
Linières-Bouton 8 26 12 03 • 4 > 7 18 » 
Noyant-Méon 8 37 12 15 2 09 4 Jl 7 31 U 44 » 
Château-la-Vallière 9 7 12 45 2 28 4 41 8 7 12 4 i 

Chàteau-du-Loir 9 43 1 32 2 55 5 18 8 46Î12 33 1 39 
Courtalain (départ) 12 1 i 3 48 4 35 7 58 11 15 2 17 3 23 
Chartres 1 35. 5 18 5 44 9 46 12 53 3 33 4 44 
Paris 3 25 7 30 11 20; 3 6 5 10 6 15 

soir. 1 soir. soir soir matin matin : matin 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHIN0N 

8TATI0NS 
MixU 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
soir STATIONS 

Mixte 
matin 

Omn. 
soir 

Mixte 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Chinon(arr) 

7 52 
8 40 
9 4 

11 16 
12 35 

1 5 

5 44 
7 5 
7 29 

Chinon 
Port-Boulet 
Saumur(arr) 

7 36 
8 • 
9 2 

4 35 
4 58 
7 14 

9 15 
9 57 

10 32 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir STATIONS 

Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn-
soir 

Saumur 
P tr»-Bo»let 
B <urgue)il 

7 46 
8 44 
8 54 

1 1 
1 30 
1 40 

4 31 
5 6 
5 16 

Bourgueil 
Port-Boulet 
Saumur 

7 55 
8 5 
9 2 

12 » 
12 20 
12 57 

6 30 
6 40 
7 14 

POITIERS— MONTREUIL— DOUÉ—ANGERS 

STATIONS Mixte Mixte Marc. Omn. Mixte 
matin matin matin soir soir 

Poitiers 6 5 6 45 12 53 7 25 
Moncontour 7 41 10 47 2 34 8 52 
Loudun 8 42 1 39 3 56 9 36 
Montreuii (ar.) 9 19 3 14 4 35 10 15 

- (<«p.) 6 50 9 27 4 5 5 8 10 39 
le Vaudelnay 
Baugé 
Doué 

7 2 9 39 4 30 5 19 10 50 
7 14 9 51 4 53 5 30 11 1 
7 21 9 58 5 45 5 38 11 8 

Martigné 7 44 10 20 6 38 5 58 11 28 
Angers 9 12 11 45 9 27 7 20 12 29 

matin soir soir matin 

ANGERS—DOUÉ- M0NTREUIL-P0ITIERS 

STATIONS 

Angers 
Martigné 
Doué 
Baugé 
le Vaudelnay 
Slontreuil (ar.) 

- (dép.) 
Loudun 
Moncontour 
Poitiers 

] Omn. Mixte: Marc. Omn. Omn. 
matin matin matin matin soir 

4 40 6 50 7 30 12 6 15 
6 1 8 32,11 1 20 7 54 
6 24 8 57 11 54 1 42 8 23 
6 32 9 7 12 16 1 50 8 31 
6 39 9 15 12 33 1 57 8 43 
6 48 9 26 12 51 2 6 8 54 
7 35 1» tl 31 2 21 9 22 
8 24 4 14 3 10 10 13 
8 56 6 10 3 43 10 44 

10 33 10 40 5 22 12 8 
matin 1 soir soir matin 

LIGNE D'ORLEANS 
NANTES — ANGERS — SAUMUR — TOURS — PARIS 

Omn. Expr Omn. Omn. Expr. Omn. Expr. Expr 
STATIONS 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 1 2 3 

matin matin matin soir soir soir soir soir 
Nantes (départ) 8 25 8 52 12 7 3 5 ■ 7 35 iïlô 

matin matin matin soir soir soir matin 
Angers (départ) 6 23 10 27 11 55 2 57 4 55 5 10 9 35 1 35 
La Ménitré 7 03 10 49 12 27 3 42 5 20 6 10 1 2 1 
Les Rosiers 7 12 10 56 12 34 3 52 » 6 13 • i 
St-Clément 7 19 » 12 40 3 59 6 22 t 
St-Martin 7 26 » 12 45 4 7 » 6 31 ai » 
Saumur (arrivée) 7 39 11 H 12 55 4 20 5 41 6 48 10 24 2 14 

— (départ) 7 46 11 16 t 1 4 31 5 44 6 58 10 30 2 29 
Varennes 8 » 11 26 1 11 4 45 » 7 16 » > 

Port-Boulet 8 16 11 35 1 21 5 1 6 i 7 34 10 50 2 48 
Langeais 8 57 11 56 1 50 5 46 6 23 8 30 11 16 3 14 
Tours (arrivée) 9 42 12 34 2 25 6 35 7 10 9 43 11 44 4 H 
Paris (arrivée) 4 28 4 48 9 30 11 59 11 59 5 8 10 39 

soir soir soir soir soir soir matin i matin 
PARIS — TOURS — SAUMUR — ANGERS — NANTES 

Omn. i Direct Expr. Omn. Omn. Expr. Mixte Expr. 
STATIONS 1 2 3 1 2 3 1 1 2 3 1 2 3 12 3 12 3 1 2 

matin matin soir soir soir matin matin malin 
Paris (départ) 11 20 12 20 "9 25 H 45 11 15 T25 12 45 lTlÔ 

soir soir matin matin matin matin matin soir 
Tours (départ) 5 43 8 47 1 20 4 51 7 15 11 57 10 40 2 53 
Langeais 6 21 9 30 2 10 5 46 8 12 40 11 35 3 30 
Port-Boulet 6 52 10 7 2 35 6 18 8 37 '" » 12 22 3 50 
Varennes 7 3 10 19 . •» . 6 29 8 49 > 12 39 1 
Saumur (arrivée) 7 14 10 32 2 54 6 40 9 2 1 12 12 57 4 5 

— (départ) 7 22 10 42 3 6 49 9 8 1 16 1 32 4 9 
Saint-Martin 7 34 ■ » 7 1 9 22 » 1 49 1 
Saint-Clément 7 40 • 7 7 9 29 » 1 58 1 
Les Rosiers 7 48 » » 7 14 9 37 i 2 7 4 25 
La Ménitré 7 59 11 13 3 25 7 24 9 47 1 36 2 22 4 32 
Angers (arrivée) 8 41 H 53 3 54 8 6 10 36 1 58 3 23 4 57 
Nantes (arrivée) 11 14 5 52 1 19 3 50 6 15 6 46 

soir soir matin matin soir soir soir soir 
LA FLECHE A. «AU .ML.' 14 

La Flèche 
Clefs 
Baugé 
Chartrené 
Juiiielles 
Les Hâves 
Longue 
Vivy 
Saumur 

matin matin soir matin soir 
7 20 10 35 4 4 Saumur 5 29 1 43 
7 35 10 56 4 19 Vivy 5 42 2 4 
7 52 11 23 4 36 Longue 5 53 2 26 
7 59 » 4 43 Les Hayes 6 » » 

8 7 11 42 4 50 Jumelles 6 S 2 47 
8 11 » 4 54 Chartrené 6 11 » 
8 21 12 1 5 4 Baugé 6 21 3 14 
8 33 12 24 5 17 Clefs 6 37 3 42 
8 4ô!l2 40 5 30 La Flèche 6 50 4 » 

soir 
7 30 
7 43 
7 55 
8 2 
8 7 
8 13 
8 24 
8 40 
8 52 

Les heureB indiquée* dans ses Ubleaux sont toujours les heures de départ, à moins d'indications «ontraires. 

Y» par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Mêtol-d+YUU de Stumur **** 

Certifié par J imprimeur soutsiqnè. 


